
SUIVI INDIVIDUEL DE 
L’ÉTAT DE SANTÉ DES SALARIÉS

Hors risque particulier
 - Cas général

- Femmes enceintes 
ou allaitantes

- Exposition à amiante, 
plomb, CMR, agents biolo-
giques des groupes 3 et 4, 
rayonnements ionisants, 

- Milieu hyperbare 
- Montage /

démontage d’échafaudages

- Exposition aux agents 
biologiques groupe 2 

- Exposition aux champs 
magnétiques

- moins de 18 ans

- Travailleurs de nuit - Mineurs affectés à des travaux 
dangeureux

- Travaux sous tension avec 
habilitation

- Autorisation de conduite 
(CACES)

- Manutention manuelle > 55 kg

- A la demande de 
l’employeur après avis du 

médecin du travail/CSE/DP

- Rayonnements ionisants
catégorie A

Suivi individuel renforcé

Embauche

1 an

2 ans

3 ans

4 ans

5 ans

Arrêt de
travail

Visite d’Information et de Prévention (VIP) 
au plus tard dans les 3 mois après la prise 

de poste

 Visite d’Information et de Prévention (VIP) 
avant la prise de poste

VIP périodique 

 VIP périodique 

 Examen médical d’aptitude avant la prise de poste

 Examen médical d’aptitude
périodique 

 Visite intermédiaire

 Examen médical d’aptitude
avant la prise de poste

Visite de pré-reprise
à la demande du médecin traitant ou du salarié
lorsque la reprise nécessite des aménagements et pour 
les arrêts de plus de 3 mois

Visite de reprise
à la demande de l’employeur dans les 8 jours qui 
suivent la reprise du travail
après
- un congé maternité
- une absence pour cause de maladie professionnelle
- une absence d’au moins 30 jours pour cause 
d’accident du travail, de maladie ou d’accident non 
professionnel

A tout moment, une visite 
médicale est possible, 

à la demande du salarié, de 
l’employeur ou du médecin du 

travail*
* sans aucun frais suppléméntaire

Attestations de suivi

 VIP périodique

Embauche

1 an

2 ans

3 ans

4 ans

5 ans

Avis d’aptitude

 Examen médical d’aptitude périodique 

Avis d’aptitude

 Examen médical d’aptitude
périodique 

 Examen médical d’aptitude
périodique 

 Examen médical d’aptitude
périodique 

 Examen médical d’aptitude
périodique 

- Travailleur handicapé 

- Titulaires pension 
d’invalidité

VIP périodique 

Attestations de suivi
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